
Savigny-en-Véron (Bertignolles/Beaulieu/Petit Chouzé) La Chapelle/Loire (Bois Chétif aval et amont)
Coteaux/Loire (Port Charbonnier/les Rues/ l’île du Croissant) Bréhémont (L’île du Gouiller)

Langeais et Cinq-Mars-la-Pile (L’île  du Joli Coeur ) Villandry (Les Navets) Berthenay (Moulin à Vent)
Luynes (Port Bihaut) Saint-Genouph (Les Varennes/l’’île aux Boeufs) Fondettes (La Guignière)

Saint-Pierre-des-Corps (Poudrerie amont et aval) La Ville-aux-Dames (La Bouillardière)
Vouvray (L’île de Moncontour) Montlouis/Loire (Les Ranges ) Noizay et Vernou/Brenne (La Frillère 3 connexions)

Lussault (Presqu’île du Châtelier) Nazelles-Négron (La Colineterie ) Pocé/Cisse (Les îles)
Chargé (Les Tuileries) Mosnes (La Barre) 

LO
IR

E

Villandry (La Tuilerie) Ballan-Miré (Aval Grand Moulin*) La Riche (La Grande Maison*)
Tours (La Gloriette ) Larcay (Les Granges) Azay-sur-Cher (La Varenne*) Athée/Cher (Petit Chandon*)

 Dierre (Aérodrome*)CH
ER

Candes-Saint-Martin (Queue de Morue/l’île Boiret ) Saint-Germain/Vienne (L’île du Petit Thouars)
Candes-Saint-Martin et Saint-Germain/Vienne (Ruisseau du Bouchet) Beaumont-en-Véron (Les Recloseaux)

Cinais (Prés de Clan/Pontilles) Chinon (Sauvegrain) Rivières (Le Maupas) Cravant-les-Côteaux (Belle Île )
Sazilly (Le Petit Bois/La Tranchée *) Panzoult  (Marmignon) Marcilly/Vienne (Les Mariaux)VI

EN
N

E

01-01-2025 au 25-04-2025 et
26-04-2025 au 31-12-2025

01-01- 2025 au 09-03-2025 rt
07-06-2025 au31-12-2025

RÉSERVES

PERMANENTESDÉSIGNATION DÉLIMITATION

40 €

35 €

13 €

Objectif : favoriser la protection des poissons, principalement à l’aval des ouvrages et sur 
les zones de reproduction.

Larca
y

Les parcours « Découverte »
permettent aux débutants de
découvrir et/ou de s’initier sur
des parcours accessibles,
sécurisés permettant les
premières prises. .

L’agence de l’eau Loire-Bretagne
accompagne les fédérations départementales de pêche
pour protéger l’eau et les milieux aquatiques.

agence.eau-loire-bretagne.fr
9 avenue Buffon CS 36339
45063 Orléans CEDEX 2 
02 38 51 73 73 • contact@eau-loire-bretagne.fr 

Des partenaires qui nous
accompagnent pour protéger les

milieux aquatiques

Ouvert toute l’année
4 lignes maximum

2 hameçons ou trois mouches 
maximum par ligne

Du 14/03/2026 au 20/09/2026*
1 ligne maximum

2 hameçons ou trois mouches 
maximum par ligne

NON Fenêtre de capture* brochet (60/80cm) sandre 
(50/70cm)

No-kill brochet, sandre, black-bass et perche 
   Remise à l’eau obligatoire de ces poissons     

limiteur véhicules : 1,90 m37

Fédération de pêche d’Indre-et-Loire
pour la pêche et la protection du milieu

aquatique
173 bis avenue André MAGINOT - 37100 TOURS

fedepeche37@fedepeche37.fr
www.fedepeche37.fr

02.47.05.33.77

6 rt de l’industrie
37530 Pocé sur Cisse (Amboise)

Destination
PÊCHE

INDRE-ET-LOIRE

CE DOCUMENT VOLONTAIREMENT SUCCINCT NE PEUT TRAITER D’UN SUJET AUSSI VASTE. POUR ÊTRE COMPLÈTEMENT INFORMÉ SE RÉFÉRER À
L’ARRÉTÉ PREFECTORAL PERMANENT DE LA PÊCHE FLUVIALE

350m2 d’articles de pêche ...
Du choix ... 
Des prix ...

Des conseils ...

ALOSE

MULET

Les parcours labelisés
La Fédération de Pêche et de Protection du Milieu
Aquatique d’Indre-et-Loire dispose d'un réseau de

parcours de pêche répondant à des critères
qualitatifs de labélisation nationale reposant sur 3

catégories : Découverte, Famille et Passion.

Pendant la période d’interdiction spécifique de la pêche du brochet, la pêche au vif, au poisson mort ou artificiel et
aux leurres susceptibles de capturer ce poisson de manière non accidentelle est interdite dans les eaux classées en
2ème catégorie.
L’emploi comme amorce des asticots et autres larves de diptères est interdit dans les eaux de 1ère catégorie
(à l’exception du plan d’eau de la Ferrière).
Il est interdit d’utiliser comme appât ou comme amorce des œufs de poisson, qu’ils soient naturels ou congelés.
La pêche en dehors des heures autorisées est interdite (sauf dérogation pour la carpe de nuit).
La vente et l’achat de tout produit de la pêche sont interdits à toute personne qui n’a pas la qualité
de pêcheur professionnel.
Il est interdit d’utiliser comme appât des poissons ayant une taille réglementaire, un statut de protection
(anguille...), classé comme espèce susceptible de provoquer des déséquilibres biologiques (poisson-chat, perche-
soleil, pseudorasbora) ou ne faisant pas partie de la liste des espèces de poissons d’eau douce présents en France
(aspe).
Il est interdit de transporter des carpes vivantes de plus de 60 cm sous peine d’une amende de 22 500 €.
La pêche au cassant est interdite (arrêté préfectoral).
Il est interdit de pêcher à la main (y compris les écrevisses), sous la glace, à l’aide d’engins destinés à accrocher le
poisson autrement que par la bouche ou encore de pêcher à l’aide de matériel de plongée subaquatique.
La pêche à la traîne (ligne tractée par un bateau en mouvement) est strictement interdite.
L’emploi de l’épuisette et de la gaffe est autorisé pour retirer de l’eau le poisson déjà ferré par la bouche.

Nous restons mobilisés sur la
gestion de l’eau et la

préservation des milieux
aquatiques.

Président de la
Fédération

Départementale de
Pêche et de Protection

du Milieu Aquatique de 
l’Indre-et-Loire

DOMINIQUE
RIBREAU

Nous restons acteurs de la préservation de la biodiversité.
A toutes et à tous je souhaite une belle année halieutique

2026 dans notre département !

Amis pêcheurs,
Les meilleures conditions

climatiques de l’année 2025 ont
favorisé une belle progression de

nos effectifs. Espérons que la
nouvelle année soit dans la même

dynamique !

Soucieuse de vous offrir des
conditions optimum, la Fédération

va poursuivre son effort sur les
alevinages, l’installation de

dispositifs anti-cormorans et la
recherche de nouveaux sites de 

pêche.
Nous Allons continuer notre action

en faveur des jeunes grace à
l’organisation des épreuves coup
et leurres du Junior Fishing Tour

(rencontres réservées au -18 ans),
et de nombreuses animations.

Article R436-33 du code de l'environnement 
Pendant la période d'interdiction spécifique de la pêche du brochet, la pêche au

vif, au poisson mort ou artificiel et aux leurres susceptibles de capturer ce
poisson de manière non accidentelle est interdite dans les eaux de 2ème

catégorie.

LES HORAIRES DE PÊCHE

Scanner et
retrouvez

notre site Internet

Barrage la Guerche
Barrage de Gatineau

Moulin aux Moines

CR
EU

SE

LOIRE : Coteaux/Loire (L’île Garaud) ; la Chapelle-aux-Naux (L’île Thibaud) ; Lussault (La Boire) ; 
Chargé (La Gentinière)

VIENNE : Saint Germain/Vienne (L’île du petit Thouars)
INDRE : Veigné (La Bouchère)

CISSE : Pocé-sur-Cisse (La Varenne)
Château-la-Vallière (Lac du Val Joyeux)

sur une largeur de 30 mètres : limite amont : 100 m en amont de la mise à l’eau. Limite aval : amont de la plage

Petit barrage de Rochepinard : Tours
Ecluse de Larcay : Larcay 
Ecluse de Roujoux : Véretz

Ecluse de Nitray : Athée sur Cher
Ecluse de Vallet : Athée-sur -Cher / Dierre

Barrage de Bléré : Bléré
Barrage de Civray : Civray-de-Touraine

Barrage de Chisseaux : Chisseaux

Barrage de Descartes
(Creuse)

Les parcours « Famille » sont
accessibles aux familles ou aux
groupes désirant pratiquer une
pêche détente « récréative » et de
qualité. 

Les parcours « Passion » intéressent
les pêcheurs confirmés pour leur
haute qualité piscicole et
halieutique, par leur gestion et leur
peuplement. 

RÈGLEMENTATION SUR LES PLANS D’EAU FÉDÉRAUX

Sur l’ensemble des plans d’eau gérés par la fédération, la réglementation générale 2ème catégorie
s’applique à l’exception du plan d’eau de la Ferrière classé en 1ère catégorie. La remise à l’eau du

 black-bass et des carpes de plus de 60 cm est obligatoire sur tous les plans d’eau. 
Hameçon simple sans ardillon ou écrasé pour la carpe. Bateaux amorceurs et moteurs thermiques

interdits.

L’ÎLE-PERCHETTE

PLANS D’EAU Nombre de 
    cannes Pêche de nuit Navigation Détails

4

VOUVRAY 2 NON Float -tube
uniquement

SAINT-AVERTIN 4 NON

OUI

 Float -tube
uniquement,
mise à l’eau
coté piscine

No-Kill (brochet, sandre, perche et black-bass).
Remise à l’eau obligatoire de ces poissons

Pêche des carnassiers uniquement aux leurres
(hameçons sans ardillon ou écrasé)

CINQ-MARS-LA-PILE 2 OUI NON
Remise à l’eau de toutes les carpes, interdiction de
 la bourriche. Pêche des carnassiers uniquement
 aux leurres (hameçons sans ardillon ou écrasé).

CHÂTEAU-LA-     
VALLIÈRE 4 NON OUI

Pêche en embarcation et en float-tube autorisée du
1er janvier au 25 janvier inclus et du 6 juin au 31

décembre

SOUVIGNÉ 2 NON NON Limité à la conservation d’un carnassier par jour

LES HERMITES 2 OUI NON Pêche de nuit interdite du 1er dimanche de  mars au
dernier dimanche d’avril (déversement truites)

LA FERRIÈRE 2 NON NON
Dates d’ouverture identiques à la 1ère catégorie

Pêche à l’asticot autorisée mais agrainage interdit

RILLÉ-
LES MOUSSEAUX 4 OUI OUI

 Timbre EGHO obligatoire pour tous les pêcheurs
Zone de navigation matérialisée par des bouées

blanches  

4 OUI NON
Pêche de la carpe (nuit et jour) interdite du 1er juin

au 31août (partage des usages) 
Bannière noyée obligatoire

LA CELLE-
SAINT-AVANT 4 NON NON 1 kg de friture par pêcheur/jour

TOUNON-SAINT-
PIERRE 4 OUI NON

*La fenêtre de capture permet de conserver des poissons uniquement
dans une fenêtre comprise entre deux tailles,

l’objectif étant de conserver les géniteurs les plus gros.

Tout pêcheur doit être détenteur d’une carte de pêche
en cours de validité, et être en mesure de la présenter
en cas de contrôle.
La pêche est autorisée 1/2 heure avant le lever du soleil
jusqu’à 1/2 heure après le coucher du soleil (à l’exception
des secteurs de pêche de nuit).
Les lignes doivent être à proximité du pêcheur.
Le nombre de captures de salmonidés autorisé par pêcheur
et par jour est limité à 4.
Le nombre de captures de carnassiers (brochet, sandre,
black-bass) autorisé par pêcheur est limité à 3 dont 2
brochets maximum (sauf réglementation spécifique).
La longueur des poissons se mesure du bout de la bouche à
l’extrémité de la queue déployée.
Tout poisson capturé de manière accidentelle pendant la
période d’interdiction de sa pêche doit être immédiatement
remis à l’eau.
.
Toute personne pratiquant la pêche en eau douce doit se
soumettre aux contrôles des agents assermentés.
Toute personne se trouvant en infraction au regard de la
réglementation est passible de sanctions pénales et
civiles.
 

Découvrez les 17 parcours labelisés en Indre-et-Loire
sur GEOPECHE ! 

0,50 m

-

Du 16/05/2026 au 20/09/2026

Du 01/04/2026 au 31/08/2026*

PÊCHE INTERDITE

PÊCHE EN INDRE-ET-LOIRE

DU 01/01/25AU
26/01/24 ET DU

26/04/25 AU 31/12/25 

DU 09/03/24 AU

15/09/24 

0,25 m

Du 14/03/2026 au 20/09/2026*
Truite fario et truite  arc-en-ciel

Quota = 4 truites / pêcheur / jour 
Attention du 14/03 au 25/04 seulement 

 les mercredi, samedi, dimanche et
jours fériés

Du 14/03/2026 au 20/09/2026*
Truite fario et truite arc-en-ciel

Quota = 4 truites / pêcheur / jour
Pêche autorisée toute l’année

 sur les plans d’eau de deuxième
catégorie

Taille réglementaire
uniquement pour la
deuxième catégorie

Du 14/03/2026 au 20/09/2026*
6 balances

Autorisée toute l’année
6 balances

Sous réserve d’une autorisation individuelle auprès de la DDT
la pêche de l’anguille jaune est possible sur ces cours d’eau à l’aide de 

3 bosselles,6 lignes de fond pour un total de 18 hameçons avec eschage  au ver de terre uniquement.

Ce dépliant rassemble les dispositions générales du code de l’environnement et des arrêtés préfectoraux.  Il est
à but informatif et ne constitue pas un recueil de l’ensemble de la législation relative à la pêche de loisir. Pour
plus d’informations, vous pouvez consulter l’arrêté préfectoral de la pêche sur notre site www.fedepeche37.fr

TAILLES 1ère CATÉGORIE

(1 ligne maximum)

0,60 m
Du 25/04/2026 au 20/09/2026*

Quota = 3 carnassiers (2 brochets 
max)/ pêcheur / jour 

Du 14/03/2026 au 20/09/2026*
Quota = 3 carnassiers (2 brochets 

max)/ pêcheur / jour

Du 01/01/2026 au 08/03/2026* et
du 06/06/2026 au 31/12/2026*
Quota = 3 carnassiers (2 brochets 

max)/ pêcheur / jour

0,30 m
Taille réglementaire
uniquement pour la
deuxième catégorie

Du 14/03/2026 au 20/09/2026*
Quota = 3 carnassiers (2 brochets 

max)/ pêcheur / jour

PÊCHE INTERDITE

PÊCHE INTERDITE PÊCHE INTERDITE

ECREVISSES :
LOUISIANNE,

AMÉRICAINE ET
SIGNAL

CAS PARTICULIER DE L’ANGUILLE SUR L’INDRE, L’INDROIS, LA CLAISE ET LA CISSE

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

MODES DE PÊCHE PROHIBÉS ET INTERDICTIONS

Toute personne se livrant à la pêche de l’anguille doit être munie d’un carnet de capture à imprimer auprès de votre
dépositaire ou sur notre site internet .Carnet à retourner à la DDT en fin d’année (DDT SERN unité eau 61 avenue

Grammont - 37016 TOURS)

LES RÉSERVES 
         RÉSERVES PERMANENTES (EN LIEN AVEC UN OUVRAGE)

Pont Wilson (Loire) Tours  50 m en amont et 200 m en aval

Barrage de Savonnières
(Cher)

Savonnières De la crête du barrage jusqu’au pont
(y compris la rivière de contournement)

Réserve du Grand-Moulin
(Cher)

Saint-Genouph
 Ballan-Miré

Depuis la crête du barrage jusqu’à une perpendiculaire
située à 50 m à l’aval de l’usine rive gauche

Grand barrage de
Rochepinard (Cher)

Tours
Sur 100 m* en aval des barrages 

(y compris la rivière de contournement de 
 l’Île-Balzac)CH

ER

Sur  50 m* en aval des barrages

Descartes / Buxeuil Du pont de la route D31/58 jusqu’à une perpendiculaire
située 50 m en amont de la limite amont de l’écluse

La Guerche
Yzeures-sur-Creuse

La Roche-Pozay
Yzeures-sur-Creuse

Depuis 50 m en amont de la crête du barrage jusqu’à 100
m*en aval de l’extrémité de tout
barrage / écluse / microcentrale 

La Roche-Pozay (Creuse) Du pont de la D725 jusque 50 m en amont du viaduc 
de la voie ferrée

Moulin d’Yzeures-sur-
Creuse

Yzeures-sur-Creuse Depuis 100 m en amont du barrage jusqu’à 100 m* 
en aval

*200 m pour les engins et les filets

RÉSERVES PERMANENTES (frayères ou zones à enjeux)

CHER : Saint-Martin-le-Beau (Les Communs)
INDRE : Rivarennes (pont Vinette/Quincay) ; Veigné (La Bouchère) ; Saint-Jean-Saint-Germain (Basse Prône) 

INDRE : Saint-Hyppolyte (Haute Prône/La Biosse/Les Ecluses )
VIEUX CHER : Bréhémont (pont neuf)

INDROIS : Genillé (pont du moulin) ; Chemillé / Indrois (pont du bourg)
CISSE : (L’île de Moncontour ) ; Vernou / Brenne ( Le Pavillon) ; Nazelles-Négron (Parc de Nazelles)

VEUDE : Rivière (pré du canchon)
CHOISILLE : Saint-Cyr-sur-Loire (marais du Palluau)

L’ESCOTAIS : Saint-Christophe-sur-le-Nais (Moulin Basset) ; Saint-Paterne-Racan (moulin Carroi)
LE CALAIS : Loché-sur-Indrois (aval du gué de la sonnerie)

RÉSERVES TEMPORAIRES  (frayères ou zones à enjeux)

Pêche interdite du 09/03/2026 inclus au 05/06/2026 inclus (protection sandre)

Pêche interdite pendant le chômage du Cher

RÉSERVES PERMANENTES ET  TEMPORAIRES  (frayères )

Pêche interdite du 26/01/2026 au 24/04/2026 inclus pour la partie temporaire

CREUSE                                                                 Port-de-Piles (La Caline/L’Éperon)

                                        INDROIS                                                               Genillé (La Varenne)
*Réserve temporaire de 30 m

RÉSERVES PERMANANTES SUR LES PLANS D’EAU

RILLE-LES-MOUSSEAUX
Les Mines (Sur 1'5 km en aval de la digue qui sépare les plans d’eau des Mousseaux et de Pincemaille, pêche depuis la

digue également interdite)
L’Épronières (sur 750 m au niveau de l’anse située au nord du plan d’eau)

Pré-barrage (sur 250 m depuis la digue aval)
VOUVRAY

De la queue du plan d’eau coté LGV à la ligne de bouées, y compris le chenal de connexion avec la Loire
RETENUE DE  NOUANS-LES-FONTAINES

De la queue du plan d’eau jusqu’à 230 m en  amont de la rive droite et 260 m rive gauche
ÎLE PERCHETTE /NOIZAY

Aux deux extrémités du plan d’eau (matérialisées par des bouées orange)

La pêche depuis un pont est autorisée. Toutefois elle peut être interdite par arrêté préfectoral et/ou
municipal. Pour connaître les interdictions, consultez la préfecture et les mairies.

Yzeures-sur-Creuse

Pêche interdite du 26/01/2026 inclus au 05/06/2026 inclus (protection brochet, sandre et black-bass)

2ème CATÉGORIE

(4 lignes maximum)

Du 01/01/2026 au 25/01/2026* et
du 25/04/2026 au 31/12/2026*
Quota = 3 carnassiers (2 brochets 

max)/ pêcheur / jour 

Du 01/01/2026 au 08/03/2026* et
du 06/06/2026 au 31/12/2026*
Quota = 3 carnassiers (2 brochets 

max)/ pêcheur / jour

PÊCHE INTERDITE

Autorisée toute l’année

PÊCHE INTERDITE

Du 01/04/2026 au 31/08/2026*

Du 16/05/2026 au 20/09/2026*

RÉSERVE

Du barrage de Larcay aux deux barrages de Rochepinard, y compris le Filet jusqu’à la passerelle située au niveau 
du ball-trap ; pêche interdite jusqu’à la remontée du niveau d’eau à la côte légale du Grand Barrage de Rochepinard

LOIRE : La Chapelle/Loire (digue d’Ablevois)
INDRE : Artannes/Indre (barrage du moulin d’Artannes)

PÊCHE DEPUIS UN PONT

*Réserve temporaire de 30 m

PÉRIODES ET MODES DE PÊCHE AUTORISÉS

Période
nombre de lignes

nombre d’hameçons

Engins et filets PÊCHE INTERDITE Adhérents ADAPAEF

0,20 m Mulet

Du 25/07/2026 au 03/08/2026*
6 balances

Du 25/07/2026 au 03/08/2026*
6 balances

ECREVISSES À
PATTES GRÊLES

3 Postes identifiés carpe de nuit

Du 14/03/2026 au 20/09/2026*

RILLÉ-
PINCEMAILLE

(*inclus)

fedepeche37.fr
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Carte halieutique

2026
Edition

Hugo LUCAS et 
Anselme CORNILLEAU 
champions du monde 
par équipe des - 22 ans

Etienne PILLIER
Vice-Champion

de France
Espoirs Pêche
au coup JFT 

GRENOUILLE ROUSSE, ET
ÉCREVISSES À PATTES

ROUGES, DES TORRENTS, À
PATTES BLANCHES 

GRENOUILLE VERTE

SAUMON, TRUITE
DE MER

ANGUILLE ARGENTÉE

BLACK-BASS

SANDRE

BROCHET

TRUITE

LA RÈGLEMENTATION

ESPECES

LES DATES D’OUVERTURE 2026

ANGUILLE JAUNE

Participez à l’édition 2026 du :
Junior Fishing Tour !

Compétition pêche au coup ou au leurres en Indre-et-
Loire réservée au mineurs de moins de 18 ans,

 

sur inscription ouverte à tout détenteur de la carte de
pêche (licence sportive offerte) 

de nombreux lots pour le podium et pour    l’ensemble
des participants  (sans condition de niveau mais

autonomie requise). Podium qualificatif pour une
finale Régionale

détails et renseignements sur notre site 
ou au 02.47.05.33.77 

 

PÊCHE INTERDITE PÊCHE INTERDITE

OUVERTURES SPECIFIQUES



Respect des zones délimitées ou des postes matérialisés
Pêche limitée à 72h

Seul les abris de pêche discrets (kaki, camouflage ou noir) sont autorisés
Hameçon simple sans ardillon uniquement

Sac de conservation strictement interdit

En tant que pêcheur, dès que vous achetez votre carte de
pêche vous vous affiliez à une Association Agréée de Pêche

et de Protection du Milieu Aquatique (AAPPMA) et
contribuez à son développement

Pêcher - Protéger - Explorer

ADAPAEF - M. Daniel MARQUET 06.87.56.94.55
52adapef@gmail.com
AMBOISE - M. Patrick CORMIER 06.80.14.05.37
01aappma.amboise@gmail.com
AZAY-LE-RIDEAU - M. Jean-Marc BASTARD 07.60.40.93.80
02aappma.azaylerideau@gmail.com
BLÉRÉ/LA CROIX-EN-TOURAINE - Mr Didier CORBY 06.81.11.13.13 
05aappma.blere@gmail.com
CANDES-SAINT-MARTIN - M. Philippe DURIEZ 06.08.98.69.74
07aappma.candessaintmartin@gmail.com
CHATEAU-LA-VALLIÈRE - Mme Marie-Christine GAIGNARD 
02.47.24.16.07
10aappma.chateaulavalliere@gmail.com
CHAUMUSSAY - M. Louis-Marie BRUNEAU 06.38.77.80.70
11aappma.chaumussay@gmail.com
CHINON - M. Bruno POTESTAT 07.50.65.50.47
13aappma.chinon@gmail.com
CHOUZÉ-SUR-LOIRE/BOURGUEIL - M. Pascal MESLET 
06.42.54.67.29
15aappma.chouze@gmail.com
DESCARTES - M. Dominique BARNIER 06.88.75.44.06
18aappma.descartes@gmail.com
GIH PAYS DE RACAN - M. Christian MADIEU 06.28.29.12.09
38.gihpaysderacan@gmail.com
LIGUEIL - M. Bruno COULON 07.50.06.87.05
19aappma.ligueil@gmail.com
LÎLE-BOUCHARD - M. David CAILLER 06.31.13.87.84
24aappma.ilebouchard@gmail.com
LOCHES - M. Christophe MARY 07.85.59.52.12
27aappma.loches@gmail.com
MARCILLY-SUR-MAULNE - M. Laurent LEDOUX 06.13.03.62.92
28aappma.marcillysurmaulne@gmail.com
MONTRÉSOR - M. Michel AUGER 06.50.32.37.36
30aappma.montresor@gmail.com
MONTS - M. Philippe CHATAIGNER 06.84.41.91.19
31aappma.monts@gmail.com
PETIT-PRESSIGNY - M. Michael FERDOILE 06.37.73.25.70
33aappma.petitpressigny@gmail.com
PREUILLY-SUR-CLAISE - M. Patrick SIMBAULT 02.47.94.48.86
34aappma.preuillysurclaise@gmail.com
TOURS LA GAULE TOURANGELLE - M. Richard DUVOUX 
06.73.53.43.36
44aappma.gauletourangelle@gmail.com
TOURS LE GARDON TOURANGEAU - M. Dominique RIBREAU 
06.82.09.04.75
45aappma.gardontourangeau@gmail.com
TOURS LE LANCER-CLUB - M. Pierre FAGE 06.27.39.35.74
46aappma.lelancercub@gmail.com
TROGUES - M. Ludovic MONNET 06.40.11.98.23
47aappma.trogues@gmail.com
VEIGNÉ/MONTBAZON - M. Tristan MAUDUIT 06.26.53.03.85
29aappma.veigne@gmail.com
YZEURES-SUR-CREUSE - M. Joël GUILLOT 06.35.90.80.71
51aappma.yzeures@gmail.com

6 plans d’eau sont ouverts à la
pêche de nuit selon les
modalités suivantes:

Perchette

surNOUVEAU !

La carte halieutique,
et tellement plus...

retrouvez l'ensemble des parcours de
pêche de l’indre-et-loire

créez votre compte et Contribuez au développement
de la carte en devenant geopecheur ! 
(lancement d'alertes, statistiques de pêche, itinéraires...) 

T

Parcours dédiés pêche de la truite
5 tonnes déversées sur les cours d’eau

La pêche de la carpe de nuit ne peut
se pratiquer que sur les parcours
autorisés et depuis le bord.
Tout poisson capturé devra être
immédiatement remis à l’eau.
Toutes les esches animales sont
interdites . 

PÊCHE DE LA CARPE DE NUIT

COURS D’EAU

La pêche de la carpe de nuit est interdite du 1er mai au 30 juin sur les 7 sites (frayères à alose potentielles) suivant :

LOIRE 70 km

CHER 60 km

VIENNE 70 km

CREUSE 40 kmFÉDÉRATION 
Les Hermites et La Ferrière

semaines 11 et 14
AAPPMA DESCARTES
La Celle-Saint-Avant

semaines 11 et 14
AAPPMA BLÉRÉ

La Croix-en-Touraine
semaine 11

Epeigné-les-Bois   
semaine 14

AAPPMA CHINON
La Cunette 
Semaine 11

AAPPMA LE GARDON TOURANGEAU
Ambillou, Nouzilly, St- Branch 

semaine 14
AAPPMA LIGUEIL
Les Chétauderies

semaine 11
AAPPMA TROGUES

Sainte-Maure-de-Touraine
semaine 11

AAPPMA YZEURES-SUR-CREUSE
Tournon-Saint-Martin

semaine 11
*semaines indicatives sous réserve contraintes
pisciculture et aléas climatiques/niveaux

LINEAIRE

Les petites Varennes

Rillé - Les Mousseaux

Rillé - Pincemaille

Etang du brossard

La Ballastière

Noizay

Cinq-Mars-la-Pile

Rillé 

Rillé 

Les Hermites

Tournon Saint-Pierre

20 ha

5 ha

61ha ouverts à la pêche /192

23.5 ha

4.5 ha

3 ha

11 postes de pêche

3 postes de pêche

2.5 km de berge

5 postes de pêche nuit et jour
pêche interdite du 1er juin au 31 août

(partage des usages)
3 postes de pêche pêche interdite du 

1er mars au 26 avril (déversement truites)

3 postes de pêche

Dates* des déversements transmises à l’assemblée générale de chaque
AAPPMA

*sous réserve des conditions climatiques et des disponibilités des pisciculteurs

MARCILLY-SUR-MAULNE :   la Maulne (7 km )

CHATEAU-LA-VALLIÈRE : la Fare (11 km et l’Ardillère ( 1.5 km ) 

GIH PAYS DE RACAN :  l’Escotais (16 km) le Long (14 km)  et la Dême (1 km ) 

CHOUZÉ/BOURGUEIL :  Le Lane (1 km )

LA GAULE TOURANGELLE / LE GARDON TOURANGEAU :  la Choisille (15 km)

LE LANCER CLUB : Rondy (2 km)  la Brenne en amont de la confluence avec la glaise (8 km)

AMBOISE :  la Brenne (3km) la Remberge (3 km) et l’Amasse (1,5 km)

AZAY-SACHÉ : le Jolivet (3 km) 
 (même jour d’ouvertures que la 1ère catégorie et pêche à partir de 7h du matin ,respect du

voisinage)

TROGUES : la Manse (5 km)

LIGUEIL :  l’Esves (3 km) la Ligoire (1 km)

PETIT-PRESSIGNY :  Aigronne (15 km) Brignon (7 km) Rémillon (5 km)

MONTRÉSOR :  l’Olivet (1,5 km)

PLANS D’EAU*
2 tonnes de truites deversées

Pouzay :  600m au niveau du pont de la  D58
Marcilly/Vienne : 300 m face à la rue du marais
Nouâtre : 300m au lieu-dit Noyer
Ports/Vienne-Nouâtre: 800m aval du pont A10

           
VI

EN
N

E Descartes-Les Ormes : 300m en amont de l’îlot de Rhonne
Descartes-Buxeuil : 300m au niveau de la Roche Amenon
Abilly-Leugny : 300m en aval du pont de Leugny/La Guerche            CR

EU
SE

Vos associations de pêche
locales (AAPPMA)

et devenez un acteur de l’association et
participez au développement de notre loisir commun 

 Rejoignez-nous ! Rejoignez-nous !

Les numéros
 des plans d’eau
sont sur la carte !!!

SCANNEZ ET DECOUVREZ !
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Images poissons de la page Library - FNPF : Nowakowski -
Peter van der Sluijs

COURS D’EAU DE 1ère CATEGORIE

COURS D’EAU DE 2 ème CATEGORIE

LE LANCER CLUB : la Brenne  (7 km) et le Gault (2 km)

Ouverture le 14 mars 2026Ouverture le 14 mars 2026

*fermé suite allongement des délais de travaux et besoin de stabilisation des abord

CHINON : le Négron (1,5 km)

L’ILE- BOUCHARD : la Veude (12 km) la Bourouse (5 km) 


